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SUIVI DE DOSSIER REQUIS PAR LA RÉGIE

INTRODUCTION

Lors de la cause tarifaire 2004, SCGM a profité de l’échéance de ses contrats de transport ferme entre l’Alberta et le Québec pour se positionner à Dawn et y effectuer une partie de ses achats. Dans sa décision D-2003-180, la Régie se questionnait sur l’impact que ces modifications de stratégies pourraient avoir :

« Au cours des dernières années, le contexte gazier et la stratégie d’approvisionnement au niveau du transport et de l’équilibrage ont beaucoup évolué. Ces modifications de stratégies peuvent avoir un impact direct sur les méthodes de répartition des coûts et sur la tarification. La Régie demande à SCGM de lui démontrer, dans le prochain dossier tarifaire, l’impact des nouveaux positionnements stratégiques au niveau du transport et de l’équilibrage sur les principes d’allocation des coûts présentement en vigueur. Par exemple, la Régie se demande si :

· La méthode actuelle d’allocation des coûts de transport, conçue pour un CU de près de 100% et un seul point de livraison, est encore pertinente dans le nouveau contexte;

· La fonctionnalisation des coûts de l’entreposage chez Union entre l’espace et la pointe devrait être mise à jour;

· La prémisse de la pointe à zéro pour les clients interruptibles du volet 1B devrait être révisée. » (D-2003-180, p.48)
Le présent document répond aux questions de la Régie concernant ces trois items.

1. ALLOCATION DES COÛTS DE TRANSPORT

La méthode présentement utilisée pour allouer les coûts de transport entre les différents clients consiste en une répartition uniforme en ¢/m³ de consommation. Chaque client se voit donc allouer un même coût de transport. Cette méthode avait été introduite dans un contexte de pipeline unique de transport.

Auparavant, pour répondre à la demande annuelle et saisonnière de ses clients, SCGM utilisait pleinement sa capacité de transport longue distance en hiver. En été, les capacités de transport non requises étaient revendues sur le marché.

Le coût de transport ferme entre l’Alberta et le Québec est important et la structure tarifaire comporte une grande part de coûts fixes devant être payée même lorsque la capacité n’est pas utilisée. Afin de réduire les coûts, SCGM a donc diminué la capacité longue distance et a remplacé ce transport par des achats à Dawn.

Rappelons qu’une molécule achetée à Dawn est d’abord produite en Alberta, puis transportée jusqu’à Dawn. Pour effectuer le transport, du gaz de compression est également consommé. Le coût d’une molécule achetée à Dawn comporte donc non seulement le prix de la fourniture, mais également un coût de transport et un coût de compression. Le prix de transport pour acheminer la molécule au point de livraison à Dawn se détermine simplement en soustrayant du coût total d’acquisition de la molécule le prix de la fourniture et du gaz de compression au moment de l’acquisition. 

Le transport doit ensuite être complété jusqu’à Montréal. Pour ce faire, les outils de transport fonctionnalisés à l’équilibrage sont utilisés. Puisque ces coûts se retrouvent de prime abord sous le service d’équilibrage, un transfert de coûts doit être fait entre les deux services. Le montant à transférer est fixé en évaluant le coût additionnel de transport qui aurait été encouru si SCGM avait utilisé le service de transport longue distance de TCPL plutôt que de faire des achats à Dawn (voir R‑3510‑2003, SCGM‑8, document 13.2). Cela ramène le coût de transport des achats à Dawn au même niveau que le coût de transport de TCPL entre Empress et Montréal.

Les bénéfices résultant de cette nouvelle stratégie d’approvisionnement ne se retrouvent donc pas au niveau du service de transport, mais bien dans le service d’équilibrage. De plus, elle n’a pas été adoptée pour un groupe de clients en particulier, mais pour optimiser les coûts d’équilibrage de l’ensemble des clients du distributeur. Nous estimons alors que l’allocation des coûts de transport selon une répartition uniforme en ¢/m³ demeure adéquate dans le contexte actuel.
2. FONCTIONNALISATION DES COÛTS D’ÉQUILIBRAGE ENTRE LA POINTE ET L’ESPACE

Dans sa décision D-2003-180, la Régie se demandait si la fonctionnalisation des coûts de l’entreposage chez Union entre l’espace et la pointe devait être revue. Nous estimons qu’il importe ici de revoir la fonctionnalisation de l’ensemble de nos outils d’équilibrage. En effet, nous croyons que nous pouvons difficilement nous questionner sur la nature d’un outil sans considérer les autres. Nous proposons dans ce qui suit un mode de répartition de nos coûts d’équilibrage entre les composantes « pointe » et « espace » pouvant s’appliquer à tous nos outils d’équilibrage.

2.1. Fonctionnalisation actuelle

Selon la fonctionnalisation actuelle, seuls les outils de « fine pointe » sont considérés comme étant de la pointe. Lors de la cause R-3323-95, les outils de fine pointe ont été définis comme des outils utilisés quelques jours dans l’hiver, pour desservir les périodes très froides.

Actuellement, deux outils sont fonctionnalisés en pointe : l’Usine LSR (GNL) et l’outil d’entreposage souterrain Intragaz. Les autres outils d’équilibrage sont contractés afin de répondre à la demande d’hiver et sont donc utilisés sur une période plus large.

2.2. Fonctionnalisation proposée

La méthode d’allocation des coûts d’équilibrage présentement utilisée, tout comme le tarif d’équilibrage, répartit les coûts entre les clients en les positionnant les uns par rapport aux autres selon la quantité d’équilibrage qu’ils utilisent. La quantification de l’équilibrage utilisé par les clients se fait à l’aide de trois paramètres journaliers, A (consommation journalière moyenne annuelle), H (consommation journalière moyenne de l’hiver) et P (consommation journalière de pointe).

Les écarts entre les paramètres A, H et P sont ensuite évalués de façon à obtenir le « facteur pointe » (P-H) et le « facteur espace » (H-A).
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Les paramètres A, H et P nous permettent donc de répartir la demande des clients entre la pointe et l’espace. La fonctionnalisation des coûts entre la pointe et l’espace pourrait se faire en se basant sur une logique similaire.

Notons que dans le cadre du dossier tarifaire, un premier exercice de fonctionnalisation est d’abord fait afin d’identifier les coûts propres à chacun des services : fourniture, compression, transport, équilibrage et distribution. La méthode développée ici s’applique une fois les coûts d’équilibrage bien ciblés.

Supposons la situation où les clients auraient un profil de consommation tel que la demande serait la même pour tous les jours de l’hiver. Nous obtiendrions H=P. La consommation pourrait être plus élevée en hiver qu’en été, mais il n’y aurait pas de demande de pointe proprement dite. Les outils d’équilibrage contractés pour répondre à ce profil seraient alors tous fonctionnalisés en espace.
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Dans le cas où la demande globale des clients est telle que P>H>A, comme c’est le cas actuellement, le profil de consommation nous oblige à contracter des outils afin de répondre à la demande plus élevée que la moyenne d’hiver pendant certaines journées très froides en plus des outils fonctionnalisés en espace.
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Ainsi, les outils d’équilibrage permettant de répondre à la demande journalière située entre les paramètres P et H peuvent être fonctionnalisés en pointe alors que les outils d’équilibrage permettant de répondre à la demande journalière entre les paramètres H et A peuvent être fonctionnalisés en espace.

Considérant ce mode de partage, il suffit alors, une fois les outils d’équilibrage identifiés, de déterminer dans quel ordre le gaz fourni par ces outils est utilisé par le distributeur, de les superposer et d’identifier le débit journalier atteint lors de l’ajout de chacun des outils. Il est à noter que l’ordre est déterminé par la priorité d’utilisation des outils. La fonctionnalisation des outils entre la pointe et l’espace est schématisée dans l’exemple qui suit.

Exemple de fonctionnalisation :

Supposons un profil de demande totale tel que A = 14 000 10³m³/jr, H = 20 000 10³m³/jr et P = 37 000 10³m³/jr. Supposons également que trois outils d’équilibrage différents sont utilisés par le distributeur pour répondre à cette demande, en plus des outils de transport :


	Outil
	Débit journalier

(10³m³)
	Débit journalier cumulatif

(10³m³)
	Période disponible

	Transport
	14 000
	14 000
	1 janv –31 déc (365 jours)

	Équilibrage
	
	
	

	Outil #1
	4 000
	18 000
	1 nov – 31 mars (151 jours)

	Outil #2
	11 000
	29 000
	1 déc – 1 mars (90 jours)

	Outil #3
	8 000
	37 000
	20 déc – 20 fév (63 jours)

	Total
	37 000
	37 000
	


Le distributeur utilise d’abord le gaz provenant de l’outil 1, ensuite le gaz provenant de l’outil 2 et finalement celui provenant de l’outil 3. 
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En observant la position des outils par rapport aux paramètres A, H et P, nous pouvons constater que l’outil 3 est complètement utilisé dans la portion pointe de la demande journalière et que l’outil 1 est complètement utilisé dans la portion espace. Dans le cas de l’outil 2, une part de l’outil est utilisée pour répondre à la pointe et une part pour répondre à l’espace. L’outil 2 a une capacité journalière de retrait de 11 000 10³m³, dont 2 000 10³m³ < H et 9 000 10³m³ > H. La part de l’outil utilisée pour répondre à l’espace est de 2 000 / 11 000 = 18% alors que la part utilisée pour répondre à la pointe est de 9 000 / 11 000  = 82%. Ainsi, 18% des coûts de l’outil 2 seront fonctionnalisés comme étant de l’espace et 82% comme étant de la pointe.

La comparaison des outils d’équilibrage avec les paramètres de demande A, H et P nous permet d’identifier les outils qui sont utilisés pour répondre à la demande d’espace et ceux utilisés pour répondre à la demande de pointe des clients. Nous proposons d’utiliser directement cette comparaison afin de fonctionnaliser les outils entre la pointe et l’espace.

2.3. Impact financier de la proposition

La nouvelle fonctionnalisation a été appliquée sur la cause tarifaire 2004 afin de tester l’impact sur les coûts d’équilibrage chargés aux clients. Nous présentons en annexe du présent document la répartition des outils d’équilibrage entre la pointe et l’espace pour la journée du 1er janvier 2004 afin de faciliter la compréhension des étapes suivies. La pièce révisée R-3510-2003, SCGM-8, document 13, page 2 se retrouve aussi en annexe. Elle a été refaite pour tenir compte de la nouvelle fonctionnalisation entre la pointe et l’espace.
Pour compléter l’exercice, les coûts attribuables aux dépenses d’amortissement, aux taxes et impôts ainsi qu’à la base de tarification ont également été fonctionnalisés selon la nouvelle méthode. Nous obtenons les résultats suivants :
Coûts d’équilibrage - Cause tarifaire 2004
(000 $)

	
	Fonctionnalisation
actuelle
	Nouvelle méthode de fonctionnalisation

	
	Équilibrage
Pointe
	Équilibrage Espace
	Équilibrage
Pointe
	Équilibrage Espace

	Frais équilibrage
	11 760
	63 518
	29 766
	45 512

	Amortissements immo
	770
	---
	770
	---

	Taxes et Impôts
	449
	726
	594
	581

	Base de tarification
	1156
	1872
	1 550
	1 478

	Total
	14 135
	66 116
	32 680
	47 571


Ainsi, les coûts d’équilibrage se rapportant à la pointe passent de 18% à 41% et ceux se rapportant à l’espace de 82% à 59%.

L’impact de la nouvelle fonctionnalisation sur les revenus d’équilibrage de chacun des tarifs est présenté dans le tableau qui suit. La situation actuelle apparaît aux lignes 10 à 20. Les résultats obtenus à l’aide de la nouvelle fonctionnalisation sont présentés aux lignes 21 à 31. Les lignes 32 à 37 présentent l’impact marginal de la nouvelle méthode. Il est à noter que, afin de faciliter l’exercice, l’analyse a été faite à l’aide des paramètres A, H et P calculés au budget pour septembre 2004, le tout ramené sur une base annuelle. Lors de la cause tarifaire 2004, les paramètres pour chacun des mois de l’année financière étaient utilisés. Les données présentées pour la situation actuelle diffèrent donc légèrement des résultats apparaissant dans la dernière cause tarifaire.
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1

Coûts d'équilibrage se rapportant à la "pointe" (000 $) :

14 135

18%

2

Coûts d'équilibrage se rapportant à l' "espace" (000 $) :

66 116

82%

3

Coûts totaux d'équilibrage (000 $) :

80 251

Révision de la fonctionnalisation

4

Coûts d'équilibrage se rapportant à la "pointe" (000 $) :

32 680

41%

5

Coûts d'équilibrage se rapportant à l' "espace" (000 $) :

47 571

59%

6

Coûts totaux d'équilibrage (000 $) :

80 251

7

D1

D M

D 3

D 4

D 5 A

D 5 B

TOTAL

8

Nombre de clients (#)

153 248

1 282

208

110

197

57

155 102

9

Volumes annuels (MMm³)

2 066

668

107

1 613

610

162

5 226

Tarif d'équilibrage cause 2004 (A, H et P de septembre 2004)

10

A = Cons. moy. annuelle (10³m³/jr)

5 687

1 821

287

4 420

1 666

443

14 324

11

H = Cons. moy. de l'hiver (10³m³/jr)

10 077

2 425

323

4 548

1 675

624

19 673

12

P= Cons. de pointe (10³m³/jr)

19 486

4 567

449

4 907

0

0

29 410

13

Facteur "pointe" ( P - H ) (10³m³/jr)

9 409

2 142

127

358

(1 675)

(624)

9 736

14

Facteur "espace" ( H - A ) (10³m³/jr)

4 390

605

36

129

9

181

5 349

15

Taux "pointe" (¢/m³/jr)

145,2

16

Taux "espace" (¢/m³/jr)

1236,0

17

Revenus pointe 

(l.13 x l.15)

13 659

3 110

184

520

(2 432)

(906)

14 135

18

Revenus espace

 (l.14 x l.16)

54 259

7 473

440

1 593

113

2 237

66 116

19

Revenus de É / actuel (000$)

67 919

10 583

624

2 113

(2 319)

1 331

80 251

20

Prix moyen de É (¢/m³ cons.)

3,287

1,585

0,583

0,131

-0,380

0,821

1,536

Modification de la fonctionnalisation pointe et espace

21

A = Cons. moy. annuelle (10³m³/jr)

5 687

1 821

287

4 420

1 666

443

14 324

22

H = Cons. moy. de l'hiver (10³m³/jr)

10 077

2 425

323

4 548

1 675

624

19 673

23

P= Cons. de pointe (10³m³/jr)

19 486

4 567

449

4 907

0

0

29 410

24

Facteur "pointe" ( P - H ) (10³m³/jr)

9 409

2 142

127

358

(1 675)

(624)

9 736

25

Facteur "espace" ( H - A ) (10³m³/jr)

4 390

605

36

129

9

181

5 349

26

Taux "pointe" (¢/m³/jr)

335,6

27

Taux "espace" (¢/m³/jr)

889,3

28

Revenus pointe 

(l.24 x l.26)

31 581

7 190

425

1 203

(5 623)

(2 095)

32 680

29

Revenus espace

 (l.25 x l.27)

39 040

5 377

317

1 146

81

1 610

47 571

30

Revenus de É /fonctionnalisé (000$)

70 621

12 567

741

2 349

(5 541)

(485)

80 251

31

Prix moyen de É (¢/m³ cons.)

3,418

1,882

0,693

0,146

-0,909

-0,299

1,536

Impact de la fonctionnalisation pointe et espace

32

Revenus de É / actuel (000$) 

(l. 19)

67 919

10 583

624

2 113

(2 319)

1 331

80 251

33

Revenus de É / fonctionnalisé (000$)

 (l.30)

70 621

12 567

741

2 349

(5 541)

(485)

80 251

34

Impact revenus de É actuel (000$) 

(l.33 - l.32)

2 702

1 984

118

236

(3 222)

(1 816)

35

Impact vs revenus de É actuel (%)

 (l.34 / l.32)

4,0%

18,7%

18,9%

11,2%

-139,0%

-136,5%

36

Revenus TDÉ cause 2004 (000$)

497 119

86 184

12 334

115 318

38 728

12 676

37

Impact vs revenus de TDÉ (%)

 (l.34 / l.36)

0,5%

2,3%

1,0%

0,2%

-8,3%

-14,3%

Évaluation de l'impact sur le tarif d'équilibrage 

de la fonctionnalisation entre la pointe et l'espace




Les modifications apportées à la fonctionnalisation ont pour effet d’attribuer plus de coûts à la pointe (ligne 4 vs ligne 1). Ainsi, le taux « pointe » est plus élevé suite aux modifications (335,6 ¢/m³ vs 145,2 ¢/m³) alors que le taux « espace » est plus faible (889,3 ¢/m³ vs 1236,0 ¢/m³). Cela a comme impact direct d’augmenter le taux d’équilibrage des clients continus (qui paient la pointe) et de réduire celui des clients interruptibles (qui reçoivent un crédit pour la pointe).

Pour la cause tarifaire 2005, la nouvelle méthode de fonctionnalisation a été appliquée aux coûts d’équilibrage. Les résultats se trouvent à la pièce SCGM-8, document 13, page 2. La base de tarification a également été modifiée afin de tenir compte des changements. Dans le cas de l’étude d’allocation du coût de service, les modifications n’ont toutefois pas été intégrées. En effet l’allocation du coût de service est toujours faite avec une année de décalage. Ainsi, l’étude présentée dans le dossier tarifaire 2005 correspond à l’allocation du coût de service du budget 2004. Afin de ne pas créer de biais inutile dans l’interfinancement, les modifications apportées à la fonctionnalisation se retrouveront donc dans la prochaine étude d’allocation. Pour l’instant, à la pièce SCGM-12, document 13, l’Usine LSR (GNL) et l’outil d’entreposage souterrain Intragaz demeurent les deux seuls outils d’équilibrage fonctionnalisés en pointe, tel que défini au dossier 2004.

3. DÉTERMINATION D’UNE POINTE DANS LE CAS DES CLIENTS INTERRUPTIBLES

En plus de l’allocation des coûts de transport et de la fonctionnalisation des coûts d’équilibrage entre la pointe et l’espace, la Régie nous demandait dans sa décision D-2003-180 de nous assurer que la prémisse de la pointe à zéro pour les clients interruptibles du volet 1B était toujours adéquate. 

3.1. Détermination actuelle de la pointe

Actuellement, autant pour l’allocation des coûts d’équilibrage que pour la détermination du taux chargé au client, la consommation de pointe des clients du tarif D5 est considérée comme étant nulle, peu importe le volet. Cette façon de procéder permet de reconnaître la possibilité qu’a le distributeur d’interrompre la consommation des clients interruptibles pour procéder à la gestion de ses volumes en service continu, et d’en créditer cette flexibilité acquise aux clients interruptibles.

Nous constatons toutefois que les clients interruptibles, en particulier les clients du volet 1B, utilisent une part des outils de pointe contractés par le distributeur. Lors de la dernière cause tarifaire, nous avions mentionné que « les clients au volet 1B du tarif interruptible possèdent une garantie de nombre maximum de jours d’interruption et ce, peu importe la température. Afin de respecter cette garantie, le distributeur doit détenir la capacité qui lui permet de gérer ce service. Par définition, cette capacité se retrouve dans la provision de pointe puisqu’elle sert à alimenter des clients du service interruptible. Dès l’instant où le service du volet 1B existe, il y a nécessairement présence de provision de pointe. » (R-3510-2003, SCGM-4, document 1.3).

Étant donné ce qui précède, nous croyons que l’hypothèse d’une pointe à zéro pour les clients interruptibles devrait être revue. Il importe que chacun des clients paie la part des coûts qui lui revient pour les services qu’il utilise. Par contre, nous estimons que les clients interruptibles ne doivent pas se voir allouer une pointe équivalente à celle des clients continus. En effet, les clients du tarif D5 reçoivent un service de qualité moindre par rapport aux clients continus puisqu’ils peuvent être interrompus. Même pendant un hiver chaud au cours duquel les interruptions sont minimes, les clients du tarif D5 demeurent disponibles à être interrompus.

3.2. Calcul de la pointe proposé

Une fraction de la pointe calculée pour les clients continus doit alors être évaluée pour les clients du tarif D5. Afin de bien capter le service de « pointe » utilisé par les clients interruptibles, cette fraction doit être basée sur le nombre de jours de « pointe » où les clients interruptibles sont présents. Une journée de pointe au sens tarifaire correspond à une journée où un outil de pointe est utilisé.

À la section précédente traitant de la fonctionnalisation des coûts d’équilibrage, nous avons mentionné que les outils permettant de répondre à la demande journalière située entre les paramètres H et P peuvent être considérés comme des outils de pointe. Ainsi, nous pourrions définir « tarifairement » une journée de pointe comme étant une journée où la demande totale est supérieure à la moyenne d’hiver (H).

Sur la base du budget 2003/2004, nous estimons que la demande totale est supérieure au paramètre H soixante-dix jours durant l’hiver. Un client utilisant le service du distributeur pendant un de ces jours de pointe devrait alors se voir charger une part de la pointe, qu’il soit continu ou interruptible.

a) Clients continus :

Les clients continus sont présents tous les jours de l’hiver. Ils sont donc également présents pour la totalité des 70 jours de pointe. Ces clients doivent alors se voir allouer et facturer la totalité de la pointe réelle, comme il est fait actuellement.

b) Clients interruptibles :

Le nombre de jours où les clients sont possiblement présents en période de pointe dépend du nombre de jours maximum d’interruption prévu au texte des tarifs. C’est donc à partir de cette base, qui correspond à la disponibilité qu’ils offrent, que nous pourrions évaluer la fraction de pointe qui leur revient.

	Palier D5
	Nombre max de jours d’interruption
Budget 2003/2004

	
	Volet 1A
	Volet 1B

	5.5
	78
	20

	5.6
	85
	20

	5.7
	95
	30

	5.8
	104
	30

	5.9
	115
	30


Dans le cas des clients du volet 1A, le maximum de jours d’interruption est supérieur à 70 jours et ce, pour tous les paliers. Les clients mettent donc en disponibilité tous les jours de pointe. Ils devraient alors pouvoir conserver une pointe à zéro.

Dans le cas des clients du volet 1B, le nombre de jours maximum d’interruption est inférieur à 70. Nous pouvons donc considérer que ces clients bénéficient d’un service se rapprochant de celui offert aux clients continus et qu’ils devraient se voir calculer une pointe proportionnelle au nombre de jours de pointe où ils sont présents.

Paliers 5.5 et 5.6
=
70 – # max de jours d’interruption

=
70 – 20

=
50 jours

Les clients des paliers 5.5 et 5.6 sont donc présents au moins 50 jours sur 70 en période de pointe. Ils devraient alors se voir allouer 50/70 = 71% de la pointe réelle telle que calculée pour les clients continus.

Paliers 5.7, 5.8 et 5.9
=
70 – # max de jours d’interruption

=
70 – 30

=
40 jours de pointe

Les clients des paliers 5.7, 5.8 et 5.9 sont présents au moins 40 jours sur 70 en période de pointe. Ils devraient alors se voir allouer 40/70 = 57% de la pointe réelle telle que calculée pour les clients continus.

Il est vrai que ce nombre maximum de jours d’interruption sera rarement atteint. Pendant un hiver où les températures sont normales, le nombre de jours d’interruption est inférieur à celui présenté dans le tableau. À la limite, le nombre de jours pourrait être près de zéro au cours d’un hiver très chaud. Par contre, en plus de capter le service utilisé par le client, nous désirons reconnaître la garantie de service plus ou moins grande qui lui est offerte. En effet, les clients du tarif D5 demeurent disponibles à être interrompus un nombre de jours équivalent au maximum prévu au texte des tarifs.

Ainsi, de façon plus générale, nous proposons d’affecter la pointe des clients interruptibles selon la règle suivante :

Pmodifié  = P x maximum [ (70 - # jours maximum d’interruption)  ;  0 ]


70


où P =
Consommation journalière de pointe (transposée le cas échéant) calculée de la même façon que pour les clients continus.

Nous croyons que la formule devrait être applicable autant au niveau de l’allocation du coût de service que de la tarification du service d’équilibrage étant donné que les deux s’appuient sur les mêmes principes et sont calculés de la même façon.

Cette nouvelle façon d’évaluer la pointe des clients interruptibles permettrait de reconnaître de façon plus adéquate la qualité du service rendu aux clients.

3.3. Impact financier de la proposition

Le tableau qui suit présente l’impact sur l’ensemble des clients du nouveau calcul de pointe à l’interruptible. Les lignes 7 à 17 correspondent à la situation actuelle. Les lignes 18 à 28 présentent les données résultant de l’application d’un calcul de pointe pour les clients interruptibles volet 1B. Les lignes 29 à 34 correspondent à l’impact marginal du nouveau calcul de pointe.
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1

Coûts d'équilibrage se rapportant à la "pointe" (000 $) :

14 135

18%

5,5 A

78

2

Coûts d'équilibrage se rapportant à l' "espace" (000 $) :

66 116

82%

5,6 A

85

3

Coûts totaux d'équilibrage (000 $) :

80 251

5,7 A

95

5,8 A

104

5,9 A

115

5,5 B

20

5,6 B

20

5,7 B

30

5,8 B

30

5,9 B

30

4

D1

D M

D 3

D 4

D 5 A

D 5 B

TOTAL

5

Nombre de clients (#)

153 248

1 282

208

110

197

57

155 102

6

Volumes annuels (MMm³)

2 066

668

107

1 613

610

162

5 226

Tarif d'équilibrage cause 2004 (A, H et P de septembre 2004)

7

A = Cons. moy. annuelle (10³m³/jr)

5 687

1 821

287

4 420

1 666

443

14 324

8

H = Cons. moy. de l'hiver (10³m³/jr)

10 077

2 425

323

4 548

1 675

624

19 673

9

P= Cons. de pointe (10³m³/jr)

19 486

4 567

449

4 907

0

0

29 410

10

Facteur "pointe" ( P - H ) (10³m³/jr)

9 409

2 142

127

358

(1 675)

(624)

9 736

11

Facteur "espace" ( H - A ) (10³m³/jr)

4 390

605

36

129

9

181

5 349

12

Taux "pointe" (¢/m³/jr)

145,2

13

Taux "espace" (¢/m³/jr)

1236,0

14

Revenus pointe 

(l.10 x l.12)

13 659

3 110

184

520

(2 432)

(906)

14 135

15

Revenus espace

 (l.11 x l.13)

54 259

7 473

440

1 593

113

2 237

66 116

16

Revenus de É / actuel (000$)

67 919

10 583

624

2 113

(2 319)

1 331

80 251

17

Prix moyen de É (¢/m³ cons.)

3,287

1,585

0,583

0,131

-0,380

0,821

1,536

Calcul de la pointe à l'interruptible

Px(70-#max)/70, minimum 0

18

A = Cons. moy. annuelle (10³m³/jr)

5 687

1 821

287

4 420

1 666

443

14 324

19

H = Cons. moy. de l'hiver (10³m³/jr)

10 077

2 425

323

4 548

1 675

624

19 673

20

P= Cons. de pointe (10³m³/jr)

19 486

4 567

449

4 907

0

545

29 955

21

Facteur "pointe" ( P - H ) (10³m³/jr)

9 409

2 142

127

358

(1 675)

(79)

10 282

22

Facteur "espace" ( H - A ) (10³m³/jr)

4 390

605

36

129

9

181

5 349

23

Taux "pointe" (¢/m³/jr)

137,5

24

Taux "espace" (¢/m³/jr)

1236,0

25

Revenus pointe 

(l.21 x l.23)

12 935

2 945

174

493

(2 303)

(108)

14 135

26

Revenus espace

 (l.22 x l.24)

54 259

7 473

440

1 593

113

2 237

66 116

27

Revenus de É /pointe au D5 (000$)

67 194

10 418

614

2 086

(2 190)

2 129

80 251

28

Prix moyen de É (¢/m³ cons.)

3,252

1,560

0,574

0,129

-0,359

1,313

1,536

Impact de l'application d'une pointe à l'interruptible

29

Revenus de É / actuel (000$) 

(l. 16)

67 919

10 583

624

2 113

(2 319)

1 331

80 251

30

Revenus de É / pointe au D5 (000$)

 (l.27)

67 194

10 418

614

2 086

(2 190)

2 129

80 251

31

Impact revenus de É actuel (000$) 

(l.30 - l.29)

(725)

(165)

(10)

(28)

129

798

32

Impact vs revenus de É actuel (%)

 (l.31 / l.29)

-1,1%

-1,6%

-1,6%

-1,3%

5,6%

59,9%

33

Revenus TDÉ cause 2004 (000$)

497 119

86 184

12 334

115 318

38 728

12 676

34

Impact vs revenus de TDÉ (%)

 (l.31 / l.33)

-0,1%

-0,2%

-0,1%

0,0%

0,3%

6,3%

de jours d'interruption

Évaluation de l'impact sur le tarif d'équilibrage 

de l'application d'une pointe à l'interruptible

Nombre maximum



Avec la nouvelle méthode, les clients interruptibles volet 1B se voient attribuer une pointe. Ils reçoivent encore un crédit de pointe étant donné que l’écart P-H demeure négatif, mais ce crédit est moins important qu’avant. Cela a pour effet de répartir les coûts d’équilibrage se rapportant à la pointe sur plus de volume. Le taux « pointe » est donc plus faible (137,5 ¢/m³ vs 145,2 ¢/m³) alors que le taux « espace » est le même. Cela se traduit en une baisse du taux moyen d’équilibrage pour les clients continus et en une augmentation pour les clients interruptibles.

Il est à noter que les revenus d’équilibrage pour le dossier tarifaire 2005 ont été évalués en tenant compte du nouveau calcul de pointe. Dans le cas de l’allocation des coûts, les modifications n’ont toutefois pas été intégrées afin de ne pas créer de biais inutile dans l’interfinancement, tout comme pour la fonctionnalisation.

3.4. Texte des tarifs

Les modifications apportées au calcul de la pointe pour les clients interruptibles volet 1B ont été intégrées au texte des tarifs. Les changements sont présentés à la pièce SCGM-11, document 2, section 3.11.

4. IMPACT GLOBAL DES MODIFICATIONS À LA FONCTIONNALISATION ET AU CALCUL DE LA POINTE

Un tableau supplémentaire est ajouté afin de présenter l’impact combiné sur le tarif d’équilibrage de la nouvelle méthode de fonctionnalisation entre la pointe et l’espace et de l’évaluation d’une pointe à l’interruptible. Les résultats obtenus montrent que la détermination d’une pointe pour les clients du tarif D5 volet 1B permet de réduire partiellement l’impact causé par le transfert des coûts de l’espace vers la pointe suite à la nouvelle fonctionnalisation.
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1

Coûts d'équilibrage se rapportant à la "pointe" (000 $) :

14 135

18%

5,5 A

78

2

Coûts d'équilibrage se rapportant à l' "espace" (000 $) :

66 116

82%

5,6 A

85

3

Coûts totaux d'équilibrage (000 $) :

80 251

5,7 A

95

5,8 A

104

Révision de la fonctionnalisation

5,9 A

115

4

Coûts d'équilibrage se rapportant à la "pointe" (000 $) :

32 680

41%

5

Coûts d'équilibrage se rapportant à l' "espace" (000 $) :

47 571

59%

5,5 B

20

6

Coûts totaux d'équilibrage (000 $) :

80 251

5,6 B

20

5,7 B

30

5,8 B

30

5,9 B

30

7

D1

D M

D 3

D 4

D 5 A

D 5 B

TOTAL

8

Nombre de clients (#)

153 248

1 282

208

110

197

57

155 102

9

Volumes annuels (MMm³)

2 066

668

107

1 613

610

162

5 226

Tarif d'équilibrage cause 2004 (A, H et P de septembre 2004)

10

A = Cons. moy. annuelle (10³m³/jr)

5 687

1 821

287

4 420

1 666

443

14 324

11

H = Cons. moy. de l'hiver (10³m³/jr)

10 077

2 425

323

4 548

1 675

624

19 673

12

P= Cons. de pointe (10³m³/jr)

19 486

4 567

449

4 907

0

0

29 410

13

Facteur "pointe" ( P - H ) (10³m³/jr)

9 409

2 142

127

358

(1 675)

(624)

9 736

14

Facteur "espace" ( H - A ) (10³m³/jr)

4 390

605

36

129

9

181

5 349

15

Taux "pointe" (¢/m³/jr)

145,2

16

Taux "espace" (¢/m³/jr)

1236,0

17

Revenus pointe 

(l.13 x l.15)

13 659

3 110

184

520

(2 432)

(906)

14 135

18

Revenus espace 

(l.14 x l.16)

54 259

7 473

440

1 593

113

2 237

66 116

19

Revenus de É / actuel (000$)

67 919

10 583

624

2 113

(2 319)

1 331

80 251

20

Prix moyen de É (¢/m³ cons.)

3,287

1,585

0,583

0,131

-0,380

0,821

1,536

Modification de la fonctionnalisation pointe et espace et de l'application d'une pointe à l'interruptible

21

A = Cons. moy. annuelle (10³m³/jr)

5 687

1 821

287

4 420

1 666

443

14 324

22

H = Cons. moy. de l'hiver (10³m³/jr)

10 077

2 425

323

4 548

1 675

624

19 673

23

P= Cons. de pointe (10³m³/jr)

19 486

4 567

449

4 907

0

545

29 955

24

Facteur "pointe" ( P - H ) (10³m³/jr)

9 409

2 142

127

358

(1 675)

(79)

10 282

25

Facteur "espace" ( H - A ) (10³m³/jr)

4 390

605

36

129

9

181

5 349

26

Taux "pointe" (¢/m³/jr)

317,8

27

Taux "espace" (¢/m³/jr)

889,3

28

Revenus pointe 

(l.24 x l.26)

29 906

6 808

402

1 139

(5 324)

(251)

32 680

29

Revenus espace

 (l.25 x l.27)

39 040

5 377

317

1 146

81

1 610

47 571

30

Revenus de É / fonct & pointe (000$)

68 946

12 186

719

2 285

(5 243)

1 359

80 251

31

Prix moyen de É (¢/m³ cons.)

3,337

1,825

0,672

0,142

-0,860

0,838

1,536

32

Impact revenus de É (000$)

 (l.30 - l.19)

1 027

1 602

95

172

(2 924)

28

Impact de la fonctionnalisation pointe et espace et de l'application d'une pointe à l'interruptible

33

Revenus de É / actuel (000$) 

(l. 19)

67 919

10 583

624

2 113

(2 319)

1 331

80 251

34

Revenus de É / fonct & pointe (000$)

 (l.30)

68 946

12 186

719

2 285

(5 243)

1 359

80 251

35

Impact revenus de É actuel (000$) 

(l.34 - l.33)

1 027

1 602

95

172

(2 924)

28

36

Impact vs revenus de É actuel (%)

 (l.35 / l.33)

1,5%

15,1%

15,2%

8,1%

-126,1%

2,1%

37

Revenus TDÉ cause 2004 (000$)

497 119

86 184

12 334

115 318

38 728

12 676

38

Impact vs revenus de TDÉ (%)

 (l.35 / l.37)

0,2%

1,9%

0,8%

0,1%

-7,6%

0,2%

de jours d'interruption

Évaluation de l'impact sur le tarif d'équilibrage 

de la fonctionnalisation pointe et espace et de l'application d'une pointe à l'interruptible

Nombre maximum



ANNEXE
La méthode de fonctionnalisation présentée à la section 2 a été appliquée à la cause tarifaire 2004. Pour ce faire, les outils d’équilibrage ont été classés par ordre de priorité d’utilisation et ont été superposés. Le point de départ de la superposition est le paramètre A. Le débit journalier potentiel atteint par chaque outil a ensuite été constaté et ce débit a été comparé aux paramètres A (consommation journalière moyenne annuelle), H (consommation journalière moyenne de l’hiver) et P (consommation journalière de pointe). La part des volumes du débit journalier se trouvant entre A et H a été fonctionnalisée en espace et la part se trouvant entre H et P a été fonctionnalisée en pointe. Il est à noter que le débit journalier de certains outils fluctue en cours d’année. De plus, les outils ne sont pas tous disponibles à la même période. Cela amène des variations dans la « hauteur » atteint par le débit journalier de chaque outil. L’exercice de fonctionnalisation doit alors être fait pour chacune des journées.

Afin de faciliter la compréhension, nous présentons le calcul qui a été fait pour la journée du 1er janvier 2004.

[image: image8.wmf]A = Cons. moy.annuelle (10³m³/jr)

14 355

H = Cons. moy. de l'hiver (10³m³/jr)

19 789

P = Cons. de pointe (10³m³/jr)

29 988

Débit journalier 

(DJ)

Débit journ. 

cumulatif (DJC)

Explications

Espace

Pointe

Priorité 

d'utilisation

Outils

(10³m³/jr)

(10³m³/jr)

(10³m³/jr)

(10³m³/jr)

1

Gaz d'entreposage souterrain - 

St-Falvien

955

15 310

955

0

DJC<H => débit journalier complètement en 

espace.

2

Service SH - Dawn/Montréal

2 559

17 869

2 559

0

DJC<H => débit journalier complètement en 

espace.

3

Service STS - 

Dawn/Parkway/Montréal

5 177

23 046

1 920

3 257

DJC>H => Pointe = (23 046 - H). Balance en 

espace.

4

Gaz d'entreposage souterrain à 

Dawn (Union) *

7 171

23 046

3 914

3 257

Voir note au bas du tableau.

5

Gaz d'entreposage souterrain - 

Intragaz

1 194

24 240

0

1 194

DJC>H => Pointe = (24 240 - 23 046). 

Balance en espace.

6

Usine LSR

5 749

29 989

0

5 749

DJC>H => Pointe = (29 989 - 24 240). 

Balance en espace.

Fonctionnalisation

Fonctionnnalisation entre la pointe et l'espace au 1

er

 janvier 2004


*
Dans le cas du site d’entreposage de Union, le débit journalier ne s’additionne pas directement à celui des autres outils. En effet, le gaz entreposé chez Union est acheminé vers Montréal via les outils SH et STS. Le débit de Union est donc « juxtaposé » à celui de ces deux outils. 
Une fois l’exercice fait pour chacune des journées, la somme des résultats, pour l’espace et la pointe respectivement, est évaluée afin de connaître la répartition annuelle, présentée en pourcentage.

Les résultats obtenus se retrouvent dans le tableau ci-dessous, qui présente la pièce révisée R‑3510‑2003, SCGM-8, document 13, page 2. Les pourcentages utilisés pour la fonctionnalisation ont été ajoutés à la pièce de même que la nouvelle répartition des coûts. Quelques outils ont également été présentés différemment afin de pouvoir leur attribuer les bons pourcentages.

Il est à noter que certains outils se retrouvant dans cette pièce n’ont pas été ordonnés et superposés aux autres outils. Cela vient du fait que ces outils n’ont pas d’impact sur la « hauteur » du débit journalier des autres outils et peuvent directement être fonctionnalisés en pointe ou en espace.

[image: image9.wmf]No de

ligne

Description

Espace

Pointe

Espace

Pointe

Total

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

1

ÉQUILIBRAGE

2

Frais fixes et variables :

3

 - Gaz d'entreposage souterrain à Dawn

61,0%

39,0%

9 182

 $

     

 

5 870

 $

    

 

15 052

 $

 

 

4

 - Usine de LSR

0,0%

100,0%

-

 $

        

 

5 484

 $

    

 

5 484

 $

   

 

5

 - Gaz d'entreposage souterrain-Intragaz

31,6%

68,4%

1 984

 $

     

 

4 293

 $

    

 

6 277

 $

   

 

6

 - Gaz d'entreposage souterrain-St-Flavien

100,0%

0,0%

12 346

 $

   

 

-

 $

        

 

12 346

 $

 

 

7

 - CoEnergy

100,0%

0,0%

1 567

 $

     

 

-

 $

        

 

1 567

 $

   

 

8

25 079

 $

   

 

15 647

 $

  

 

40 726

 $

 

 

9

Frais de transport :

10

 - Service STS - Dawn/Parkway/Montréal

46,5%

53,5%

13 382

 $

   

 

15 396

 $

  

 

28 778

 $

 

 

11

 - Service SH  - Dawn/Montréal

100,0%

0,0%

17 826

 $

   

 

-

 $

        

 

17 826

 $

 

 

12

 - Frais de transport applicable aux achats 

à Dawn

100,0%

0,0%

(9 707) $

    

 

-

 $

        

 

(9 707) $

  

 

13

 - Union C1 (Ojibway/St.Clair/Dawn)

100,0%

0,0%

336

 $

        

 

-

 $

        

 

336

 $

      

 

14

 - T.Q. & M.

100,0%

0,0%

46

 $

          

 

-

 $

        

 

46

 $

        

 

15

21 883

 $

   

 

15 396

 $

  

 

37 279

 $

 

 

16

Optimisation des outils d'équilibrage :

17

 - Revenus d'échange de gaz

100,0%

0,0%

(1 505) $

    

 

-

 $

        

 

(1 505) $

  

 

18

 - Frais d'échange de gaz

100,0%

0,0%

-

 $

        

 

-

 $

        

 

-

 $

       

 

19

(1 505) $

    

 

-

 $

        

 

(1 505) $

  

 

20

Amortissement des frais reportés :

21

 - Transport gaz coussin

100,0%

0,0%

492

 $

        

 

-

 $

        

 

492

 $

      

 

22

 - Pass-on sur frais d'équilibrage de pointe

0,0%

100,0%

-

 $

        

 

(1 277) $

   

 

(1 277) $

  

 

23

 - Pass-on sur frais d'équilibrage d'espace

100,0%

0,0%

(437) $

       

 

-

 $

        

 

(437) $

     

 

24

55

 $

          

 

(1 277) $

   

 

(1 222) $

  

 

25

Équilibrage

45 512

 $

   

 

29 766

 $

  

 

75 278

 $

 

 

Coûts en ,000$

Ratio

Coût annuel du transport, de l'équilibrage et de la distribution

pour la période de 12 mois se terminant le 30 septembre 2004
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